
COMPTE RENDU RÉUNION COMITE DU MORBIHAN DE TENNIS DE TABLE  

JEUDI 9 JANVIER 2025 EN PRESENTIEL ET VISIO CONFERENCE 

 
 

Présents en Visio : Jean-Pierre GODIVEAUX, Emmanuel CHAIRON, Françoise DREYER, 

Joël BEAUCREUX, Philippe ARMAND, Jonathan EVENO et Marie-Josèphe HELOU. 

Présents : Patrick PASCO, Johann THIERY, Jean-Luc POTDEVIN, Eric FERRAND et 

Alain BIROT DE LA POMMERAYE. 

Absents excusés : Martine LE BRUCHEC, Virginie GUEGAN et Patrick EVENO 

Absents : Stéphane PUJOL 

  

Début de la réunion 18h35 

 

• Approbation des différentes pièces jointes du mail de convocation : 

◦ Ajout de l’année 

◦ Redéfinir les contours de chaque commission 

 L’ensemble des pièces est Approuvé à l’unanimité des présents. 

 

• Règlements des différentes compétitions à vérifier : 

Tous les différents règlements ne doivent pas comporter de dates pour ne pas 

concerner un année seulement mais pour rester le même pendant des années 

successives. 

 

1)  Championnat Par Équipes Seniors : 

Ajout d’un paragraphe pour parler des cas de violences pendant les compétitions 

et des répercussions qu’elles peuvent avoir ; 

→ Création d’une commission disciplinaire départementale (à voir avec la 

ligue) ? 

Approuvé à l’unanimité. 

 

2)  Championnat du Morbihan Vétérans : Aucun problème ; 

Approuvé à l’unanimité. 

 

3)  Championnat Individuel Vétérans : 

Présence obligatoire pour qualification Régionale précisée et ajoutée ; 

→ Un joueur n’est pas obligatoirement qualifié pour le Championnat Régional 

même s’il a les points nécessaires ; 

Approuvé à l’unanimité. 

 

4)  Interclubs Jeunes : 

Ajout des Juniors ; 

En raison de la faible participation des féminines, il n’est pas prévu 

provisoirement de tableaux féminins.  

Approuvé à l’unanimité ! 

 

5)  Championnat du Morbihan : 

→ Acceptation pour les Doubles Féminins de deux joueuses de clubs différents ; 



→ Les joueurs surclassés doivent participer à leur tableau. Ils seront tête de séries 

(Sans faire les poules mais intégrés au tableau final) et devront faire toutes les 

parties dans le tableau de surclassement ; 

Les Cadets et Juniors surclassés ont le droit de participer au tableau « Toutes 

Catégories » du tableau Senior ; 

→ Les Cadets et Juniors non-surclassés ont le droit de participer au tableau 

Senior de leur classement (non Toutes Catégories) ; 

→ Les Doubles Minimes Filles sont créés à condition qu’il y ait un minimum de 

4 équipes à disputer le tableau ; 

→ Les Doubles Mixtes Seniors doivent être constitués d’un Senior Homme et 

d’une Fille quel que soit son âge à partir de 11 ans (Minimes) 

→ Pour les jeunes, il faut limiter la participation du samedi à deux tableaux, y 

compris les doubles ; 

→ approuvé à l’unanimité. 

 

Reste à revoir/valider les règlements des Finales Par Classements et Open Jeunes. 

 

• Opération « 1 école,1 table » permet la mise en place d’une table dans : 

◦ 4 écoles publiques morbihannaises : Germaine Tillion (Pluneret), Le Brugou (Le 

Faouët), Jean Rostand (Gourin) et Les Korrigans (Tréffléan) ; 

◦ 6 écoles privées : Notre Dame (Saint Avé), Saint Melaine (Plumelin), Saint André 

(Surzur), Saint Joseph (Camors), Saint Christophe (Lorient) et Sainte Françoise 

d’Ambroise (Vannes). 

 

• Représentation du CD56TT au CDOS à trouver → il faut qu’il soit un élu du 

comité ? 

 

• TOP 56 à organiser pour l’année prochaine car mise en place d’un TOP Régional dès 

cette année. 

 

• Développement des formations d’Initiateur de Clubs car manque d’entraîneurs. 

 

• Annulation de la Coupe du Morbihan ? → seules 14 équipes inscrites pour l’instant. 

 

• Réunion à Baud fin Janvier pour l’aide à la mise en activité des clubs. 

 

• Première discussion autour la mise en place d’un France Jeunes (Benjamins/Cadets 

ou Minimes/Juniors) à la nouvelle salle de Plescop pour 2026 : 

→ Organisation de l’épreuve et de tout ce qui s’y rapporte 

→ Contact avec Eric pour la chargé de Sécurité 

→ Achat de matériel à partager (ou non ?) avec le club 

→ Recherche de bénévoles 

→ etc... 

 

• Prévoir Réunion en Février/Mars si besoin. 

Fin de réunion 20h15 


